
PROCÈS VERBAL 
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
TENUE À LA SALLE MUNICIPALE 
CE 2ième JOUR DE MARS 2010, À 20H00 

 
 
Étaient présents: Monsieur Jean Murray, maire  

 Monsieur Michel Robert, conseiller 
Madame Annie Houle, conseillère 
Monsieur Gilbert Leroux, conseiller 
Monsieur Jean-François Charest, conseiller 
Monsieur Claude Brochu, conseiller 
Monsieur Réal Déry, conseiller  

 
Madame Sylvie Burelle, secrétaire-trésorière et directrice générale, assistait 
également à la séance. 

 
 

R-34-2010                ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par monsieur Claude Brochu, appuyé par madame Annie Houle 
et unanimement résolu que l’ordre du jour est adopté tel que lu. 
 

 
R-35-2010                  ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 

DU 2ième JOUR DE FÉVRIER 2010 
 
Les membres du conseil ayant pris connaissance du rapport du procès-verbal 
de la séance régulière tenue ce 2ième jour de février 2010 ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Jean-François Charest, appuyé 
par monsieur Réal Déry et unanimement résolu que le procès-verbal du 2ième 
jour de février 2010 est accepté tel que déposé. 
 
 
R-36-2010                      COMPTES DE LA PÉRIODE  
 
Lecture est faite de la liste des comptes de la période ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Gilbert Leroux, appuyé par 
monsieur Michel Robert et résolu unanimement que cette liste des comptes, 
au montant de 360 291.17$ est acceptée. 
 
 
R-37-2010                           RAPPORT DU C.C.U. 

DU 17ième JOUR DE FÉVRIER 2010 
 
Le conseil ayant pris connaissance du procès-verbal de la réunion du comité 
consultatif d’urbanisme tenue le 17ième jour de février 2010 ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Claude Brochu, appuyé par 
monsieur Réal Déry et unanimement résolu que le conseil accepte le dépôt du 
rapport. 
 
 
R-38-2010                        P.I.I.A. BRIAN ROUSSEL 
 
Considérant la demande de permis de construction de monsieur Brian 
Roussel de construire une résidence sur le lot 47-41 du cadastre de St-Marc; 
 
Considérant que la demande est conforme à la réglementation; 
 



Considérant que le plan déposé respecte les critères de P.I.I.A, actuellement 
en vigueur; 
 
Considérant que le comité est  favorable à la demande et recommande son 
acceptation; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Michel Robert, appuyé par 
monsieur Gilbert Leroux et unanimement résolu que le conseil accepte le 
P.I.I.A. tel que déposé. 
 
 
R-39-2010                   P.I.I.A. DOMINIQUE VARY 
 
Considérant la demande de permis de construction de madame Dominique 
Vary relativement à l’agrandissement de la résidence du 168, rue Moreau; 
 
Considérant que la demande est conforme à la réglementation; 
 
Considérant que le plan déposé respecte les critères de P.I.I.A, actuellement 
en vigueur; 
 
Considérant que le comité est  favorable à la demande et recommande son 
acceptation; 
 
En conséquence, il est proposé par madame Annie Houle, appuyé par 
monsieur Jean-François Charest et unanimement résolu que le conseil 
accepte le P.I.I.A. tel que déposé. 
 
 
R-40-2010                  P.I.I.A. MATHIEU HUBERDEAU 
 
Considérant la demande de permis de construction de monsieur Mathieu 
Huberdeau de construire une résidence sur le lot 47-57 du cadastre de St-
Marc; 
 
Considérant que la demande est conforme à la réglementation; 
 
Considérant que le plan déposé respecte les critères de P.I.I.A, actuellement 
en vigueur; 
 
Considérant que le comité est  favorable à la demande et recommande son 
acceptation; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Réal Déry, appuyé par monsieur 
Michel Robert et unanimement résolu que le conseil accepte le P.I.I.A. tel que 
déposé. 
 
 
R-41-2010                          DEMANDE C.P.T.A.Q. 

MICHELINE BEAUCHESNE 
 
Considérant la demande à la commission de protection du territoire agricole 
de madame Micheline Beauchesne relativement à l’utilisation à une fin autre 
que l’agriculture des lots 77-1 et 77-2 du cadastre de St-Marc; 
 
Considérant que la demande est actuellement conforme au règlement de 
zonage; 
 
Considérant que le comité consultatif d’urbanisme est favorable à la demande; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Réal Déry, appuyé par  
monsieur Claude Brochu et unanimement résolu que le conseil municipal est 
favorable à la demande et recommande son acceptation. 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ LA VALLÉE-DU-RICHELIEU 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARC-SUR-RICHELIEU 

 
PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT #2-2010 INTITULÉ: 
 

PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NUMÉRO 3-91 ET SES AMENDEMENTS DE FAÇON À 
AUTORISER LES CLASSES D’USAGES « HABITATION 
MULTIFAMILIALE, 6 LOGEMENTS ET MOINS (H4) » ET « PARC ET 
TERRAIN DE JEUX (P2) » À L’INTÉRIEUR DE LA ZONE C01-20 ET À 
RÉDUIRE LE FRONTAGE MINIMAL REQUIS POUR UN TERRAIN 
DANS LA ZONE H01-21 

 
Considérant que La Loi sur l’aménagement et l’urbanisme permet à la 
Municipalité de modifier son règlement de zonage; 
 

 Considérant qu’un projet de lotissement a été déposé à la Municipalité pour 
les zones H01-21 et C01-20; 
 
Considérant que les classes d’usages « Habitation Multifamiliale, 6 logements 
et moins (H4) » et « Parc et terrain de jeux (P2) » sont autorisées à l’intérieur 
de la zone H01-21 et que la municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu souhaite 
autoriser ces classes d’usages à l’intérieur de la zone C01-20; 
 
Considérant qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par 
monsieur Michel Robert à la séance du conseil municipal tenue le 1er décembre 
2010; 
 
Considérant qu’il est dans l’intérêt collectif de procéder à cette modification de 
zonage; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Gilbert Leroux, appuyé par 
madame Annie Houle et résolu unanimement, qu'il soit statué et ordonné par 
règlement du Conseil de la Municipalité de Saint-Marc-sur-Richelieu et il est, 
par le présent règlement, statué et ordonné, sujet à toutes les approbations 
requises par la Loi, ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 
Les grilles des usages et normes, jointes comme étant la cédule « B » du 
règlement de zonage no. 3-91 pour en faire partie intégrante, sont modifiées à 
la grille des usages et normes de la zone C01-20, de la façon suivante : 
 

 en ajoutant un «*» à la ligne 6 «habitation multifamiliale 6 
logements et moins h4» et ce, à la troisième colonne; 

 en ajoutant un «*» à la ligne 15 «parc et terrain de jeux p2» à la 
quatrième colonne; 

 en ajoutant un «*» à la ligne 30 «isolée» et ce, à la troisième 
colonne; 

 en ajoutant le chiffre «720» à la ligne 33 «superficie (m2) min.» et 
ce, à la troisième colonne; 

 en ajoutant le chiffre «40» à la ligne 34 «profondeur (m) min.» et 
ce, à la troisième colonne; 

 en ajoutant le chiffre «18» à la ligne 35 «frontage (m) min.» et ce, 
à la troisième colonne; 

 en ajoutant le chiffre « 7,5 » à la ligne 38 « avant (m)  min.» et ce, 
à la troisième colonne; 

 en ajoutant le chiffre « 2 » à la ligne 39 « latérale (m)  min.» et ce, 
à la troisième colonne; 

 en ajoutant le chiffre « 4 » à la ligne 40 « latérales totales (m)  
min.» et ce, à la troisième colonne; 

 en ajoutant le chiffre « 7,5 » à la ligne 41 « arrière (m)  min.» et 
ce, à la troisième colonne; 



 en ajoutant le chiffre « 1 » à la ligne 44 « hauteur (étages)  min.» 
et ce, à la troisième colonne; 

 en ajoutant le chiffre « 2 » à la ligne 45 « hauteur (étages)  max.» 
et ce, à la troisième colonne; 

 en ajoutant le chiffre « 150 » à la ligne 47 « superficie 
d’implantation (m2)  min.» et ce, à la troisième colonne; 

 en ajoutant le chiffre « 7,5 » à la ligne 48 « largeur (m)  min.» et 
ce, à la troisième colonne; 

 en ajoutant le chiffre « 2 » à la ligne 52 « logement/bâtiment 
min.» et ce, à la troisième colonne; 

 en ajoutant le chiffre « 6 » à la ligne 53 « logement/bâtiment 
max.» et ce, à la troisième colonne; 

 en ajoutant le chiffre « 0,30 » à la ligne 54 « espace bâti/ terrain  
max.» et ce, à la troisième colonne; 

 en ajoutant le chiffre « 0,80 » à la ligne 55 « espace plancher/ 
terrain  max. (c.o.s.)» et ce, à la troisième colonne. 

 
Ladite grille des usages et normes faisant partie intégrante, à titre d’annexe A, 
du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 
 
Les grilles des usages et normes, jointes comme étant la cédule « B » du 
règlement de zonage no. 3-91 pour en faire partie intégrante, sont modifiées à 
la grille des usages et normes de la zone H01-21, de la façon suivante : 

 
en remplaçant le chiffre « 30 » par le chiffre «18» à la ligne          
35 «frontage (m) min.» et ce, à la première colonne. 

 
Ladite grille des usages et normes faisant partie intégrante, à titre d’annexe B, 
du présent règlement. 

 
ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 
Jean Murray 
Maire   Sylvie Burelle 
   Secrétaire-trésorière et directrice générale 
 
 
R-42-2010                            HOMOLOGATION  

DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT #2-2010 
 
Il est proposé par monsieur Gilbert Leroux, appuyé par madame Annie Houle              
et unanimement résolu que le premier projet de règlement portant le numéro 
#2-2010, règlement modifiant le règlement de zonage #3-91 et ses 
amendements de façon à autoriser les classes d’usages «habitation 
multifamiliale, 6 logements et moins (H4)» et «parc et terrain de jeux (P2)» à 
l’intérieur de la zone C01-20 et à réduire le frontage minimal requis pour un 
terrain dans la zone H01-21 est homologué et entrera en vigueur suivant la 
Loi. 
 
 
R-43-2010               ASSEMBLÉE DE CONSULTATION 
 
Considérant que le conseil a homologué le premier projet de règlement #2-
2010 règlement modifiant le règlement de zonage #3-91; 
 



Considérant qu’il est dans l’intérêt de la municipalité de Saint-Marc-sur-
Richelieu et de ses contribuables de mettre en vigueur les dispositions de ce 
règlement; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Réal Déry, appuyé par monsieur 
Claude Brochu et unanimement résolu que le conseil convoque les électeurs 
propriétaires, locataires et occupants à une assemblée de consultation sur ce 
premier projet de règlement, laquelle assemblée sera tenue à la salle 
municipale, à 20h00 ce 6ième jour du mois d’avril 2010. 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-MARC-SUR-RICHELIEU 
M.R.C. DE LA VALLÉE DU RICHELIEU 
 
REGLEMENT  #3-2010 
 

PROJET DE RÈGLEMENT MODIFIANT LE  
RÈGLEMENT RELATIF À LA CIRCULATION 

 
Considérant que l’article 565 du Code municipal du Québec accorde aux 
municipalités locales le pouvoir d’adopter des règlements relatif à la 
circulation; 
 
Considérant qu’avis de motion du présent projet de règlement a été donné lors 
de la cession régulière du conseil tenue le 2 février 2010 ; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Réal Déry, appuyé par monsieur 
Michel Robert et unanimement résolu que le règlement #3-2010, soit adopté: 
 
Article 1 Préambule 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
Article 2 Signaux d’arrêt 
Le présent règlement modifie l’annexe A de façon à ; 
 

- ajouter la rue Ladouceur intersection Verchères, 
- ajouter la rue Jeannotte intersection Ladouceur, 
- ajouter la rue Tanguay intersection Verchères. 

 
Article 3 Modification 
Le présent règlement modifie l’annexe B de façon à ;  
 

- ajouter les rues Ladouceur, Jeannotte et Tanguay au point no.2 
- inclure le rang Ruisseau Sud au point no. 3, 
- abroger le point no. 4,  

 
Article 4 Entrée en vigueur 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
 
 
 
Jean Murray 
Maire 
     Sylvie Burelle 
     Secrétaire-trésorière et directrice générale 
 
 
R-44-2010                          HOMOLOGATION  

DU PROJET DE RÈGLEMENT #3-2010 
 
Il est proposé par monsieur Réal Déry, appuyé par monsieur Michel Robert       
et unanimement résolu que le projet de règlement portant le numéro #3-2010, 



règlement modifiant le règlement #6-2000 intitulé règlement relatif à la 
circulation est homologué et entrera en vigueur suivant la Loi. 
 
 
R-45-2010                        CONGRÈS DE L’A.D.M.Q. 
 
Considérant que le congrès de l’Association des Directeurs municipaux du 
Québec se tiendra les 19, 20 et 21 mai 2010 à Québec; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Michel Robert, appuyé par 
madame Annie Houle et unanimement résolu que le conseil autorise madame 
Sylvie Burelle à participer à ce congrès annuel et qu’il en défrayera les coûts. 
 
 
R-46-2010                        OFFRE DE SERVICES 

RÉVISION DU PLAN D’URBANISME 
 

Considérant que la municipalité doit procéder à une révision de son plan 
d’urbanisme, ce qui représente un exercice complet de planification 
comprenant l’ensemble des éléments de contenu spécifiés aux articles 83 et 
84 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q.,c.A-19.1) et réalisée en 
conformité avec le schéma d’aménagement révisé 32-06 de la M.R.C. de la 
Vallée du Richelieu, entré en vigueur le 2 février 2007; 
 
Considérant que le cheminement méthodologique proposé par Plania Inc. se 
déroulera en 5 grandes étapes et s’échelonnera sur une période d’environ 8 
mois de travail, soit de février à octobre 2010; 
 
Considérant qu’aux fins de l’exécution de ce mandat, les honoraires sont 
établis sur une base forfaitaire de 21 850.$ plus les taxes applicables; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Gilbert Leroux, appuyé par  
monsieur Michel Robert et unanimement résolu que le conseil accepte l’offre 
de service #303-P031606 de la firme Plania Inc. tel que déposé. 
 
 
R-47-2010                         OFFRE DE SERVICES 

RÉVISION DES RÈGLEMENTS D’URBANISME 
 

Considérant que la municipalité doit procéder à une révision complète de ses 
règlements d’urbanisme ce qui représente un exercice complet de 
réglementation.  Les règlements seront réalisés en conformité avec le schéma 
d’aménagement révisé 32-06 de la M.R.C. de la Vallée du Richelieu, entré en 
vigueur le 2 février 2007; 
 
Considérant que le mandat de la révision des règlements d’urbanisme sous-
entend la prise en charge complète de l’opération, en grande collaboration et 
concertation avec la municipalité; 
 
Considérant que le cheminement méthodologique proposé par Plania Inc. se 
déroulera en 3 grandes étapes et s’échelonnera sur une période d’environ 10 
mois de travail, soit de février à décembre 2010; 
 
Considérant qu’aux fins de l’exécution de ce mandat, les honoraires sont 
établis sur une base forfaitaire de 21 850.$ plus les taxes applicables; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Gilbert Leroux, appuyé par 
monsieur Michel Robert et unanimement résolu que le conseil accepte l’offre 
de service #303-P031607 de la firme Plania Inc. tel que déposé. 
 
Il est également résolu que les honoraires pour cette proposition seront 
payables au début de l’année 2011, afin de respecter le budget municipal. 
 



R-48-2010                     NOMINATION DES MEMBRES 
DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

 
Considérant l’article 2.2 du règlement sur le comité consultatif d’urbanisme 
concernant la composition du comité; 
 
Considérant que deux membres parmi les conseillers municipaux doivent en 
faire partie du comité; 
 
Considérant que le mandat des trois membres du comité représentant les 
citoyens, arrive à échéance; 
 
Considérant que selon l’article 2.10 du règlement le conseil désigne un 
président du comité parmi les membres; 
 
En conséquence, il est proposé par madame Annie Houle, appuyé par  
monsieur Jean-François Charest  et unanimement résolu que le conseil 
nomme pour une période de deux ans; 
 
  Madame Lyne Audet  présidente 
  Madame Annie Houle  membre 
  Monsieur Gilbert Leroux  membre 
  Monsieur Stéphane Bernard membre 
  Monsieur Jacques Comtois membre 
  Monsieur Yvon Tardy  officier responsable  
 
 
R-49-2010                   NOMINATION DES MEMBRES 

DU COMITÉ CONSULTATIF DE L’ENVIRONNEMENT 
 
Considérant l’article 2.2 du règlement sur le comité consultatif de 
l’environnement concernant la composition du comité; 
 
Considérant que deux membres parmi les conseillers municipaux doivent faire 
partie dudit comité; 
 
Considérant que cinq membres du comité représentant les citoyens, doivent 
faire partie dudit comité; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Claude Brochu, appuyé par 
monsieur Jean-François Charest et unanimement résolu que le conseil 
nomme pour une période de deux ans; 
 
  Monsieur Gilbert Leroux  membre 
  Monsieur Réal Déry   membre 
  Madame Johanne Béliveau membre 
  Madame Lyne Lamarre  membre 
  Madame Lucie Sauvé  membre 
  Monsieur André Lussier  membre 
  Monsieur Pierre-Alain Poirier membre 
  
 
R-50-2010                   SUBVENTION ACCORDÉE 

AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER 
 
Considérant que le conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés 
sur le rang des Trente et le rang Ruisseau-Nord, pour un montant de 
subventionné de 7500.$, et joint à la présente copie des pièces justificatives, 
conformément aux exigences du ministère des Transports; 
 
Considérant que les travaux ont été exécutés conformément aux exigences du 
ministère des Transports; 
 



En conséquence, il est proposé par monsieur Jean-François Charest, appuyé 
par monsieur Réal Déry et unanimement résolu que les travaux ont été 
exécutés conformément aux présentes dépenses sur les routes dont la 
gestion incombe à la municipalité. 
 
 
R-51-2010                  DEMANDE AU M.T.Q. 

PROLONGEMENT DES CORRECTIONS DE LA GÉOMÉTRIE  
ET DU PAVAGE DE LA ROUTE # 223 

 
Considérant que des travaux de pavage sur la Route # 223 (Chemin 
Richelieu) font partie des travaux de la phase 4 et sont prévus actuellement 
sur environ 2 200 mètres linéaires et que le M.T.Q. est un partenaire au projet; 
 
Considérant que des travaux de pose du pavage de surface devront être 
exécutés durant l’été 2010; 
 
Considérant que la Route # 223 est une route appartenant au M.T.Q.;  
 
Considérant que le pavage actuel entre le 775, Chemin Richelieu et la 
traverse de la rivière Richelieu est très dégradé, soit sur 240 mètres de 
longueur, et que la largeur actuelle du pavage est étroite; 
 
Considérant que ces travaux additionnels permettraient d’améliorer 
grandement la sécurité en uniformisant la largeur du pavage avec les pavages 
existants de part et d’autre de ces 240 mètres linéaires additionnels; 
 
En conséquence, il est proposé par  monsieur Jean-François Charest, appuyé 
par monsieur Réal Déry et unanimement résolu que le conseil demande au 
Ministère des Transports de bien vouloir donner suite à la demande et de 
prolonger les travaux d’amélioration de la géométrie de la route et du pavage 
sur la Route # 223 et ce, jusqu’à la traverse de la rivière Richelieu (traversier). 
 
 
R-52-2010      RECONNAISSANCE DES ÎLOTS DÉSTRUCTURÉS 

DANS LE CADRE DE L’ARTICLE 59 
DE LA LOI SUR LA PROTECTION 

DU TERRITOIRE ET DES ACTIVITÉS AGRICOLES 
 
Considérant que le Conseil de la MRC de la Vallée-du-Richelieu s’est engagé 
auprès de la CPTAQ dans un processus de reconnaissance des îlots 
déstructurés identifiés au Schéma d’Aménagement Révisé (SAR); 
 
Considérant que cette reconnaissance permet à un propriétaire d’obtenir une 
autorisation d’utilisation à des fins autres qu’agricoles pour la construction 
d’une résidence située dans un îlot déstructuré en zone agricole permanente; 
 
Considérant que les articles 59 et suivants de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles prévoient les mécanismes nécessaires 
permettant de réaliser cet exercice; 
 
Considérant qu’une rencontre a eu lieu entre des représentants de la MRC, de 
l’UPA et de la CPTAQ le 21 septembre dernier; 
 
Considérant que le Conseil municipal a pris connaissance du document 
cartographique illustrant les îlots déstructurés de la MRC de la Vallée-du-
Richelieu et la proposition de la CPTAQ avant la diffusion de l’orientation 
préliminaire; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Michel Robert, appuyé par  
monsieur Gilbert Leroux et unanimement résolu que le conseil donne son 
accord à la proposition de la C.P.T.A.Q. tel que négocié le 19 février 2010. 
  



R-53-2010       LEVÉE DE LA SÉANCE 
  
Il est proposé par monsieur Michel Robert, appuyé par monsieur Gilbert 
Leroux et unanimement résolu que la séance est levée. 
 
 
Jean Murray        
Maire  

   Sylvie Burelle 
     Secrétaire-trésorière et directrice générale 
 
 
                                    CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ 
 
Je soussignée, certifie que la municipalité a les fonds nécessaires pour 
rencontrer les dépenses faites ou engagées par les résolutions R-36-2010, R-
45-2010, R-46-2010, R-47-2010, R-48-2010 et R-51-2010. 
 
Donné à Saint-Marc-sur-Richelieu, ce 3ième jour de mars 2010.  
 
 
 
Sylvie Burelle 
Secrétaire-trésorière et directrice générale 
 
 


